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Le Président, Le Secrétaire de séance,  
 

 Stéphane Blardat  René Behocaray 
 

PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

ACADEMIE D’ORLEANS-TOURS LYCEE DESCARTES 

0370035M 

10, rue des Minimes - 37000 TOURS 

Année scolaire : 2025-2026 

Numéro de séance : 1 

Date de la séance : Jeudi 2 octobre 2025 

Date de convocation : Lundi 16 septembre 2025 

Présidence de : Stéphane Blardat, proviseur 

 

Quorum : 16 

Nombre des présents : 

Nombre d’absents excusés : 

Nombre d’absents : 
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PRESENCE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION - Séance du : 02 octobre 2025 

Nature NOM  Prénom  

Titulaire 

Emargement NOM  Prénom 

Suppléant 

Emargement 

10 membres de droit ou désignés 

Proviseur Stéphane BLARDAT    

Proviseure adjointe Delphine LE CORNEC    

Gestionnaire / Ag. 

compt. 
Yannick FOURCADE    

CPE Maryse POURRAIN    

Personnalité 

Qualifiée 
Hervé GALTAUD    

Personnalité 

Qualifiée 
Richard SARAH    

Représentant Ville 

de Tours 
Antoine MARTIN    

Représentant Tours 

Métropole 
Franck GAGNAIRE  Anne BLUTEAU  

Représent. du cons. 

rég. 
Jean-Patrick GILLE  Betsabée HAAS  

Représent. du cons. 

rég. 
Ambre LOUISIN    

10 représentants élus des personnels de l'établissement 

Pers. enseign. et 

d'éd. 
René BEHOCARAY  

Marie-Anne MULQUIN 

CHOMMELOUX 
 

Pers. enseign. et 

d'éd. 
Laurent LEPETIT  Paola DOS SANTOS  

Pers. enseign. et 

d'éd. 
Marie HEZARD    

Pers. enseign. et 

d'éd. 
Antoine CRAPEZ  Anne MANNLEIN  

Pers. enseign. et 

d'éd. 
Jérôme PUYBARET    

Pers. enseign. et 

d'éd. 
Julien BOUTON    

Pers. enseign. et 

d'éd. 
Miréia ALONSO    

Pers. ATOS Jérôme LANCHAIS  François AIRIAU  

Pers. ATOS Julien POUGETOUX  Annabelle JUIGNE  



 

3 

 

Pers. ATOS 

 

 

Vincent GUASTAVINO 

 

Céline BARNIER 

 

10 représentants élus des parents d'élèves et des élèves 

Parent d'élève FCPE Carine MATHAT    

Parent d'élève PEEP Stéphanie HUBERT-DOGAN  Nathalie SORET  

Parent d'élève PEEP Alain FAUCHER    

Elève Axel BERTRAND 706  Thaïs LARCHER 707  

Elève Beisong LYU 903    

Elève   Albane BENJAMIN 704  

 
Total :  
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I. DOMAINE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Le Conseil d’administration se réunit, jeudi 2 octobre 2025, à 18h15, en salle des conseils Bâtiment G. Le quorum 
étant atteint, la séance est ouverte. M. Behocaray, représentant des personnels enseignants et d’éducation, est 
désigné secrétaire de séance en application du règlement des séances qui a été acté en conseil d’administration du 
26/11/2024. 
 

1.1. Le proviseur rappelle l’ordre du jour de la séance. 
 
-Adoption du procès-verbal du conseil d’administration du 24/06/2025, ci-joint, 
-Bilan de rentrée, ci-joint, 
-Attribution des pactes et indemnités missions particulières pour 2025/2026 
-Information vote électronique pour les élections des parents d’élèves au conseil d’administration (10/10/2025) 
-Tarifs divers, 
Adhésion Association France Touraine 
- Don (France Chimie) 
-DBM pour vote, 
-DBM pour information, 
- Critères de fonds sociaux 
-Attribution d’une subvention à l’association sportive, 
-Sorties et/ou voyages :  

Classe de neige –PCSI 
Sortie Zoo de Beauval 
Voyage Italie – CPGE 
Voyage Italie - Lycéens 

-Contrats et conventions :  
Contrat ARISTA (Voyage Italie CPGE) 
Contrat CLC (Voyage Italie CPGE) 
Contrat Clair Matin (Classe de neige) 
Convention EFS 

-Questions diverses 
 Demande de modification des horaires du matin 

Evaluation PIX en CPGE2 
Renaturation du lycée 

 

1.2. Adoption du compte-rendu du CA du 24/06/2025 

 
Suite au compte-rendu qui a été transmis aux administrateurs, le chef d’établissement demande si ces derniers ont des 
remarques à proposer. 
Le compte-rendu du CA du 24/06/2025 sera ré-adressé aux membres du conseil avec les répartitions des votes de 
chaque acte.  
 

Résultats du 

vote 
Votants :  

Abstentions, nuls, 

blancs : 
Exprimés :  

Avis 

favorables :  

Avis 

contraire :  

Le Conseil d’administration a adopté. 
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II. DOMAINE FINANCIER ET MATERIEL 

 

2.1.  Décision budgétaire modificative pour information 
 
Les DBM n°9 à 12 sont présentées pour information. (document joint en annexe). 
 

2.2.  Décision budgétaire modificative (DBM) n°13 pour vote. 
 
Proposition d’intégration de recettes nouvelles pour abonder le service SRH et le service ALO, ainsi qu’un virement 
entre services de 6 300,00 € pour l’acquisition d’oscilloscopes (document joint en annexe). 
 

Résultats du 

vote 
Votants :17 

Abstentions, nuls, 

blancs : 0 

Exprimés : 

17 

Avis favorable : 

17 

Avis 

contraire : 0 

Le Conseil d’administration a adopté. 
Acte TR du CA 2025/2026 -du Conseil d'administration : Décision budgétaire modificative N°13 

 

2.3 Actualisation des tarifs du lycée Descartes 
 
Le Conseil d’administration vote l’actualisation des tarifs des diverses prestations et activités assurées par le lycée 
Descartes (document joint en annexe). Pour rappel, désormais, les tarifs de mise à disposition des locaux des lycées 
sont fixés par le conseil régional. 
M. Guastavino pose la question des tarifs de clés qui sont considérées comme des outils de travail et qui ne peuvent 
être facturées aux agents lorsqu’ils perdent ces clés. M. le proviseur répond qu’en cas de perte de clés, si la bonne foi 
de l’agent n’est pas mise en cause, il ne sera pas demandé à l’agent de les rembourser. 
 

Résultats 
du vote 

Votants :17 
Abstentions, nuls, 
blancs : 0 

Exprimés : 
17 

Avis favorable : 
17  

Avis 
contraire :0 

 Le Conseil d’administration a adopté. 
Acte NTR 2025/2026 du Conseil d'administration : Tarifs divers 
 

2.4 Attribution d’une subvention à l’association sportive 
 
M. Fourcade, secrétaire général, explique que, dans le cadre des crédits qui sont ouverts au budget 2025, la décision 
de versement d’une subvention de 1 500,00 euros au titre de l’année scolaire 2025/2026 à l’association sportive du 
lycée Descartes, doit, aux termes de la réglementation, faire l’objet d’un acte voté par le conseil d’administration. 
 

Résultats du 

vote 
Votants : 17 

Abstentions, nuls, 

blancs : 0 

Exprimés : 

17 

Avis favorable : 

17 

Avis 

contraire : 0 

Le Conseil d’administration a adopté. 
Acte NTR du CA 2025/2026 -du Conseil d'administration : Subvention à l’association sportive 

 

2.5 Don France Chimie 
 
Le conseil d’administration approuve le don d’un montant de 150 euros de la ‘association France Chimie pour la 
participation de nos élèves aux olympiades de la chimie. 
 

Résultats du 

vote 
Votants :17 

Abstentions, nuls, 

blancs : 17 

Exprimés : 

17 

Avis favorable : 

17 

Avis 

contraire :17 

Le Conseil d’administration a adopté. 
 Acte NTR du CA 2025/2026 -du Conseil d'administration Don France Chimie 

 

2.6 Adhésion à l’association Centre franco-allemand de Touraine 
 
Formulaire d’adhésion et d’inscription 2025-2026 du lycée Descartes à l’association pour un coût de 60 €. 
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Résultats du 

vote 
Votants :  

Abstentions, nuls, 

blancs :  
Exprimés : Avis favorable :  

Avis 

contraire :  

Le Conseil d’administration a adopté. 
Acte NTR du CA 2025/2026-du Conseil d'administration : Adhésion à l’association Centre franco-allemand de 

Touraine 

 

2.7 Critères d’attribution des fonds sociaux 
 
M. Fourcade, secrétaire général, présente les critères d’attribution des fonds sociaux (actualisation). 
Le lycée applique des critères très proches des préconisations académiques. 
 

Résultats du 

vote 
Votants :  

Abstentions, nuls, 

blancs : 
Exprimés :  Avis favorable :  

Avis 

contraire :  

Le Conseil d’administration a adopté. 
 Acte NTR du CA 2025/2026 -du Conseil d'administration : Critères d’attribution des fonds sociaux 

 

2.8 Contrat de séjour en Italie – Campanie (M. Gangneux) 
 
Un contrat est à signer par le chef d’établissement avec la société ARISTA pour le séjour en Italie de 48 étudiants de 
CPGE (HK) du 26/04/26 au 01/05/26 et leurs 3 accompagnateurs pour une sortie pédagogique en Italie. Le prix 
comprend la pension, des visites, le transport en car. Hors assurances, le contrat s’élève à 23 460,00 € 
 

Résultats du 

vote 
Votants :17  

Abstentions, nuls, 

blancs : 0  

Exprimés : 

17 

Avis favorable : 

17  

Avis 

contraire : 0 

Le Conseil d’administration a adopté. 
Acte TR du CA 2025/2026-du Conseil d'administration : Contrat de séjour en Italie - Arista 

 

2.9 Contrat de séjour en Italie – Campanie (Mme Neuburger) 
 
Un contrat est à signer par le chef d’établissement avec la société CLC pour le séjour en Italie de 45 lycéens latinistes 
ou hellénistes du 02/03/26 au 07/03/26 et leurs 4 accompagnateurs pour une sortie pédagogique en Italie. 
 
Les clauses de la page 2 du contrat sur la carte bancaire ne sera pas appliquée. Une régie d’avance sera mise en 
place pour régler sur place les prestations (260.01 €). 
 
Le prix comprend la pension, des visites, le transport en car. Assurance comprise et déduction faite des dépenses à 
régler sur place, le contrat s’élève à 25 173,50 € 
 

Résultats du 

vote 
Votants : 17 

Abstentions, nuls, 

blancs : 0 

Exprimés : 

17 

Avis favorable : 

17 

Avis 

contraire : 0 

Le Conseil d’administration a adopté. 
Acte TR du CA 2025/2026-du Conseil d'administration : Contrat de séjour en Italie - CLC 

 

2.10 Contrat de séjour Classe de neige PCSI 1 et 2 – (M. Lepetit) 
 
Un contrat est à signer par le chef d’établissement avec le prestataire Clair Matin pour le séjour classe de neige du 01 
février au 07 février 2026 à Saint-Paul en Chablais près du Lac Léman. Le contrat comprend le transport, 
l’hébergement, les repas et les activités sur place y compris le ski et les équipements de ski.  
Le nombre réel de participants présents lors du séjour sera pris en compte pour la facturation.  
 

Résultats du 

vote 
Votants : 17 

Abstentions, nuls, 

blancs : 0 

Exprimés : 

17 

Avis favorable : 

17 

Avis 

contraire : 0 
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Le Conseil d’administration a adopté. 
Acte TR du CA 2025/2026-du Conseil d'administration : Contrat de séjour classe de neige – Clair Matin 

 

2.11 Convention avec l’Etablissement Français du Sang (EFS) 
 
Une convention est à signer par le chef d’établissement avec l’Etablissement Français du Sang pour l’organisation de 
deux collectes de sang au lycée Descartes, le 03 février 2026 et le 26 mai 2026. 
 

Résultats du 

vote 
Votants : 17 

Abstentions, nuls, 

blancs : 0 

Exprimés : 

17 

Avis favorable : 

17 

Avis 

contraire : 0 

Le Conseil d’administration a adopté. 
Acte TR du CA 2025/2026-du Conseil d'administration : Convention EFS 
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III.  DOMAINE PEDAGOGIQUE 

 

3.1 Attribution des IMP pour 2025/2026 

Monsieur le proviseur présente aux membres l’attribution des Indemnités pour Mission Particulière (IMP) aux 
personnels pour 2025-2026, selon le document ci-joint. Ces indemnités viennent rémunérer des tâches accomplies par 
les enseignants et CPE qui ne sont pas effectuées devant élèves. 
 

Résultats du 

vote 
Votants : 17 

Abstentions, nuls, 

blancs : 0 

Exprimés : 

17 

Avis favorable : 

17 

Avis 

contraire :0 

Le Conseil d’administration a adopté. 
Acte TR du CA 2025/2026-du Conseil d'administration : attribution des IMP 2025 2026 
 

3.2 Attribution des PACTES pour 2025/2026 
 
Monsieur le proviseur présente aux membres l’attribution des pactes aux personnels enseignants et conseillers 
principaux d’éducation qu’ils soient fonctionnaires ou contractuels pour 2025-2026, selon le document ci-joint. Ces 
PACTES sont attribués pour des missions complémentaires par part fonctionnelle en fonction des besoins du service 
exprimés au sein des établissements sur la base du volontariat. Il a été attribué par le rectorat pour le lycée  
15 pactes pour remplacement de courte durée, 2 pactes pour prise en charge d’élèves à besoins éducatifs particuliers. 
 

Résultats du 

vote 
Votants : 17 

Abstentions, nuls, 

blancs : 0  

Exprimés : 

17 

Avis favorable : 

17  

Avis 

contraire : 0 

Le Conseil d’administration a adopté. 
Acte TR du CA 2025/2026-du Conseil d'administration : attribution des PACTES 2025 2026 
 

3.3 Information du vote électronique à l’élection des représentants des parents d’élèves au 
conseil d’administration 2025/2026 
 
Monsieur proviseur confirme le vote électronique à l’élection des représentants des parents d’élèves au conseil 
d’administration 2025/2026 du 6 au 10 octobre 2025 inclus, via Pronote. 
 

3.4 Classe de neige PCSI1 et 2  
 
Du 01 février au 07 février 2026, les 93 étudiants de PCSI participeront à une classe de neige au chalet du « Clair 
Matin » de Saint-Paul en Chablais près du Lac Léman à deux kilomètres du centre du village de Bernex, dans le 
département de Haute-Savoie ; Le déplacement se fera en car. 
Animée par 7 professeurs de CPGE, les journées seront organisées selon l’emploi du temps ci-après : 
-matin : 4h de cours (mathématiques 2h00 et physique 2h00) 
-après-midi : ski 
-soir : trois heures d’études dirigées. 
Le prix annoncé comprend le transport, l’hébergement, les repas et les activités sur place. Après une participation du 
lycée. 
La participation demandée à chaque étudiant pour le séjour est fixée à 446 €. 
 

Résultats du 

vote 
Votants : 17 

Abstentions, nuls, 

blancs : 0 

Exprimés : 

17 

Avis favorable : 

17 

Avis 

contraire : 0 

Le Conseil d’administration a adopté. 
Acte TR du CA 2025/2026-du Conseil d'administration : Financement Classe de neige PCSI1 et 2 

 

3.5 Sortie au zoo parc de Beauval avec les 703 – le 17 octobre 2025  
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Mme Laurent et Mme Douady organisent une sortie le 17 octobre 2025 au zoo de Beauval pour les 33 élèves de 
terminale 703. Les objectifs pédagogiques s’articulent autour du développement scientifique et des enjeux de la 
biodiversité, la préparation de l’orientation professionnelle et la cohésion de classe. 
La participation demandée à chaque élève pour la sortie est fixée à 36,00 €. 
 

Résultats du 

vote 
Votants : 17 

Abstentions, nuls, 

blancs : 0 

Exprimés : 

17 

Avis favorable : 

17  

Avis 

contraire :0 

Le Conseil d’administration a adopté. 
Acte TR du CA 2025/2026-du Conseil d'administration : Sortie au zoo parc de Beauval le 17 octobre 2025 

 

3.6 Séjour en Italie pour les étudiants de CPGE (HK) 
 
Du 26 avril au 01 mai 2026, les 48 étudiants de HK participeront à un séjour en Italie (Campanie) organisé par 
Monsieur Gangneux. Le voyagiste ARISTA assurera le transport, l’hébergement, les repas et des activités sur place.  
 
La participation demandée à chaque étudiant pour le séjour est fixée à 500 €. 
 

Résultats du 

vote 
Votants : 17 

Abstentions, nuls, 

blancs : 0  

Exprimés : 

17 

Avis favorable : 

17 

Avis 

contraire : 0 

Le Conseil d’administration a adopté. 
Acte TR du CA 2025/2026-du Conseil d'administration : Financement du voyage Italie (HK) 

 

3.7 Séjour en Italie pour les étudiants de CPGE (Lycéens latinistes et hellénistes)  
 
Du 02 mars au 07 mars 2026, les 48 étudiants de HK participeront à un séjour en Italie (Campanie) organisé par 
Madame Lemaître et Mme Neuburger. Le voyagiste CLC assurera le transport, l’hébergement, les repas et des 
activités sur place. 
 
La participation demandée à chaque élève pour le séjour est fixée à 540 €. 
 

Résultats du 

vote 
Votants : 17 

Abstentions, nuls, 

blancs : 0 

Exprimés : 

17 

Avis favorable : 

17 

Avis 

contraire : 0 

Le Conseil d’administration a adopté. 
Acte TR du CA 2025/2026-du Conseil d'administration : Financement du voyage Italie (Lycéens) 

 

3.8 Questions diverses  
 
Demande de modification des horaires du matin : A la demande des collègues de langue, pour pouvoir bénéficier 

d’une pause de 15 minutes le matin, une proposition a été faite d’avancer de 5 minutes le début des cours du matin. 

Une consultation a été lancée sur Pronote pour sonder les élèves, étudiants et personnels. A la date du conseil, une 

majorité d’élèves se prononce contre cette mesure, l’enjeu des horaires des transports en étant sans doute la raison. 

Evaluation PIX en CPGE2. Depuis plusieurs années, une certification informatique est réalisée à l’intention des 

étudiants de CPGE2. Une circulaire récemment parue ne mentionnant plus la certification pour ces niveaux, M. le 

proviseur a demandé à ses collègues d’autres lycées leur position sur la question. La grande majorité des lycées 

n’organisant plus cette certification, il décide de ne plus la faire passer aux étudiants de CPGE2 du lycée Descartes. 

Renaturation du lycée. La candidature du lycée sur ce sujet a été retenue. Après une visite d’experts, les divers 

projets seront étudiés et évalués. Les points prioritaires : végétalisation des murs, terrasse du bât. E, récupération des 

eaux pluviales, cour d’honneur. La question est posée de l’entretien des structures éventuellement choisies. La région 

devrait s’engager à prendre en charge cet entretien. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h 


